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 Au nom du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 751 (1992) 
concernant la Somalie et conformément à l’alinéa i) du paragraphe 3 de la résolution 
1724 (2006) du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
rapport du Groupe de contrôle sur la Somalie (voir pièce jointe). 

 Le Comité souhaiterait que la présente lettre et la pièce qui est jointe soient 
portées à l’attention des membres du Conseil de sécurité et publiées en tant que 
document du Conseil. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
 créé par la résolution 751 (1992) concernant la Somalie 

(Signé) Dumisani Shadrack Kumalo 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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Pièce jointe 
 

  Lettre datée du 27 juin 2007, adressée au Président  
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution  
751 (1992) par les membres du Groupe de contrôle  
sur la Somalie 
 
 

 Nous avons l’honneur de vous transmettre ci-joint le rapport du Groupe de 
contrôle sur la Somalie conformément à l’alinéa i) du paragraphe 3 de la résolution 
1724 (2006) du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Groupe de contrôle sur la Somalie 
(Signé) Bruno Schiemsky 

(Signé) Melvin E. Holt, Jr. 

(Signé) Harjit S. Kelley 

(Signé) Joel Salek 
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 Résumé 
 Le Groupe de contrôle est chargé d’observer les violations de l’embargo sur les 
armes et les questions connexes dans le contexte militaire et du point de vue de la 
sécurité et de faire rapport à ce sujet. À cette fin, il a consigné ses observations pour 
la période du mandat en cours en notant, dans le présent résumé, les principaux 
facteurs et faits nouveaux, qui sont ensuite décrits plus longuement dans le rapport 
proprement dit. 

 Depuis le dernier rapport du Groupe, qui date du 22 novembre 2006 
(S/2006/913), la situation dans les régions du centre et du sud, en particulier, est 
fluctuante et difficile à suivre. L’Union des tribunaux islamiques a vu sa suprématie 
politique et militaire anéantie par une coalition de forces militaires éthiopiennes et de 
forces du Gouvernement fédéral de transition, ce qui a provoqué une insurrection 
menée par le Shabaab (forces militaires de l’Union des tribunaux islamiques). Au-
delà de ce retournement majeur, les principaux acteurs somaliens, y compris les 
clans, ont commencé à se réarmer. Les chefs de guerre traditionnels font de même, 
imités par les milices indépendantes, et les actes de piraterie ont repris dans les eaux 
côtières de la Somalie. L’Union africaine, au moment où le présent rapport a été 
établi, était représentée à Mogadiscio par un contingent ougandais d’avant-garde, 
autorisé par la résolution 1744 (2007) du Conseil de sécurité adoptée le 20 février 
2007. 

 La période considérée a été marquée par d’intenses affrontements militaires 
entre les forces militaires éthiopiennes et les milices du Gouvernement fédéral de 
transition, d’une part, et les forces du Shabaab, d’autre part, des attaques-éclair de 
style guérilla, des attaques au mortier et la destruction en vol d’un avion-cargo de 
type IL 76 par les forces du Shabaab utilisant un missile sol-air. Parallèlement et 
jusqu’au moment où le présent rapport a été rédigé, les attentats-suicide à la bombe, 
les attentats à la voiture piégée, les bombes placées en bord de route et les meurtres 
n’ont pas manqué. 

 Malgré les difficultés auxquelles s’est heurté le Groupe pour suivre la situation 
pendant la période du mandat, une chose est claire : la Somalie est inondée d’armes. 
Le Comité de contrôle est d’avis que, dans le centre et le sud de la Somalie, en 
particulier, les armes n’ont jamais été aussi nombreuses et diverses depuis le début 
des années 90. Ces armes proviennent de sources variées. Elles incluent des armes 
introduites en Somalie par des militaires tant éthiopiens qu’ougandais – pour les 
Ougandais mais pas pour les Éthiopiens, en vertu d’une dérogation accordée par le 
Conseil de sécurité pour l’Union africaine. 

 La plupart des armes, toutefois, semblent avoir été introduites en Somalie par 
des voies clandestines et être tombées entre les mains de divers acteurs somaliens 
clefs. Qui plus est, compte tenu des renseignements obtenus pendant le précédent 
mandat qui s’est achevé le 3 décembre 2006, au cours de la période intérimaire qui 
s’est écoulée entre ce mandat et le présent mandat du Groupe de contrôle, d’énormes 
quantités d’armes ont été fournies au Shabaab par et à travers l’Érythrée. En outre, 
bien que le Shabaab ait perdu une partie de ses armes du fait d’opérations militaires, 
il semblerait qu’il dispose encore d’importantes caches d’armes. On notera que les 
armes entreposées dans ces caches ou en possession du Shabaab incluent un nombre 
indéterminé de missiles sol-air, de ceintures d’explosifs et d’explosifs dotés de 
détonateurs et de minuteries. 
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 D’autres armes ont été introduites clandestinement en Somalie à l’intention des 
divers autres acteurs somaliens clefs mentionnés ci-dessus, notamment par des 
trafiquants d’armes du marché d’armes de Bakaraaha, lequel a trouvé un second 
souffle après un ralentissement pendant le précédent mandat et fait désormais des 
affaires lucratives. 

 Le Groupe de contrôle formule dans le présent rapport un certain nombre de 
recommandations spécifiques. Toutefois, leur mise en œuvre dépendra de 
l’instauration d’un gouvernement viable en Somalie. Dans le contexte actuel, le 
Gouvernement fédéral de transition doit encore imposer clairement son autorité et 
mettre en place les institutions gouvernementales nécessaires à cet effet avant que les 
problèmes frustrants associés à l’insécurité généralisée puissent être maîtrisés. Cette 
insécurité est due, notamment, aux flux continus d’armes et aux groupes armés 
indépendants puissants qui échappent au contrôle du Gouvernement fédéral de 
transition, à l’absence de contrôles réglementaires dans le domaine économique, à 
l’existence de milieux d’affaires puissants mais divisés, peu favorables au 
Gouvernement fédéral de transition, et à l’absence de contrôles aux frontières et sur 
les côtes de la Somalie. 

 Pour tenter d’obtenir une réponse de la part des multiples acteurs susceptibles 
de violer l’embargo sur les armes, le Groupe de surveillance a envoyé 12 lettres à 
plusieurs États, entreprises et entités. Il avait reçu neuf réponses au 27 juin 2007. 
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 I. Introduction 
 
 

 A. Mandat 
 
 

1. Au paragraphe 3 de sa résolution 1724 (2006) du 29 novembre 2006, le 
Conseil de sécurité a confié au Groupe de contrôle sur la Somalie la mission : 

 a) De poursuivre les tâches visées aux alinéas a) à c) du paragraphe 3 de la 
résolution 1587 (2005); 

 b) De continuer d’enquêter, en coordination avec les organismes 
internationaux compétents, sur toutes activités, y compris dans les secteurs 
financier, maritime et autres, qui produisent des recettes utilisées pour commettre 
des violations de l’embargo sur les armes; 

 c) De continuer d’enquêter sur tous moyens de transport, itinéraires, ports 
maritimes, aéroports et autres installations utilisés à l’occasion des violations de 
l’embargo sur les armes; 

 d) De continuer d’affiner et d’actualiser les renseignements concernant le 
projet de liste de personnes et d’entités qui violent, en Somalie ou ailleurs, les 
mesures mises en œuvre par les États Membres en application de la résolution 733 
(1992), ainsi que de ceux qui les soutiennent activement, aux fins des mesures que 
le Conseil pourrait prendre à l’avenir, et de soumettre ces renseignements au 
Comité, selon les modalités et au moment que celui-ci jugera opportuns; 

 e) De continuer de formuler des recommandations fondées sur ses enquêtes, 
sur les rapports précédents (voir S/2003/223 et S/2003/1035) du Groupe d’experts 
nommé en application des résolutions 1425 (2002) du 22 juillet 2002 et 1474 (2003) 
du 8 avril 2003 et sur les rapports antérieurs (voir S/2004/604, S/2005/153, 
S/2005/625, S/2006/229 et S/2006/913) du Groupe de contrôle nommé en 
application des résolutions 1519 (2003) du 16 décembre 2003, 1558 (2004) du 
17 août 2004, 1587 (2005) du 15 mars 2005, 1630 (2005) du 14 octobre 2005 et 
1676 (2006) du 10 mai 2006; 

 f) De collaborer étroitement avec le Comité à l’élaboration de 
recommandations précises touchant toutes autres mesures à prendre pour que 
l’embargo sur les armes soit mieux appliqué; 

 g) D’aider à déterminer les domaines où les capacités des États de la région 
pourraient être renforcées pour faciliter l’application de l’embargo sur les armes; 

 h) De lui rendre compte à mi-parcours, par l’intermédiaire du Comité et 
dans les 90 jours suivant sa création, et de présenter des rapports d’activité mensuels 
au Comité; 

 i) De lui présenter pour examen, par l’intermédiaire du Comité, au plus tard 
15 jours avant l’expiration du mandat du Groupe de contrôle, un rapport final 
portant sur toutes les tâches énumérées ci-dessus. 

2. Le Groupe de contrôle, dont la base était à Nairobi, était composé des experts 
suivants : Bruno Schiemsky (Belgique), expert en armements et Président; 
Melvin E. Holt, Jr. (États-Unis d’Amérique), expert en armements; Harjit Kelley 
(Kenya), expert des affaires maritimes et Joel Salek (Colombie), expert financier. 

3. Le Groupe de contrôle s’est rendu en Afrique du Sud et en Ouganda. 
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4. Conformément à l’alinéa h) du paragraphe 3 de la résolution 1724 (2006) du 
29 novembre 2006, le Groupe de contrôle a rendu compte au Comité créé par la 
résolution 751 (1992) du Conseil de sécurité concernant la Somalie de ses activités 
pendant toute la période couverte par son mandat en lui soumettant des rapports 
mensuels par l’intermédiaire du Secrétariat des Nations Unies et en lui présentant, le 
27 avril 2007, un rapport à mi-parcours. 
 
 

 B. Méthodologie 
 
 

5. En règle générale, les normes et processus de vérification décrits dans les 
premier et deuxième rapports du Groupe de contrôle ont continué à être appliqués 
pendant le présent mandat. 

6. Les normes de vérification adoptées par le Groupe de contrôle sont les 
suivantes (voir aussi l’annexe II du document S/2004/604) : 

 a) Collecte d’informations sur les événements et sur les problèmes, autant 
que possible auprès de sources multiples; 

 b) Collecte d’informations auprès de sources ayant une connaissance de 
première main, ou presque, des événements; 

 c) Recherche d’une certaine cohérence entre les informations qui reviennent 
souvent et comparaison avec les informations nouvelles obtenues; 

 d) Examen de l’ensemble des informations obtenues sur les problèmes, les 
thèmes et les événements et reconstitution du puzzle. La nouvelle information 
obtenue doit être compatible avec l’information déjà collectée, quant à sa substance, 
à sa tonalité, à l’impression qu’elle donne; 

 e) Prise en compte systématique des connaissances spécialisées et du 
jugement de l’expert du Groupe de contrôle directement concerné et de l’avis 
collectif du Groupe; 

 f) Recherche systématique de pièces écrites susceptibles de confirmer 
l’information reçue. 

7. Le Groupe de contrôle s’est également appuyé sur le concept d’une remontée 
progressive vers la source, à savoir l’effort délibéré et systématique pour parvenir à 
contacter des personnes impliquées dans des violations de l’embargo sur les armes 
par l’intermédiaire d’individus ayant une connaissance directe des détails de ces 
violations ou connaissant des gens ayant une connaissance directe de ces détails. 

8. Le Groupe de contrôle a interrogé des fonctionnaires gouvernementaux en 
poste dans la région et, le cas échéant, des représentants de missions diplomatiques, 
d’organisations de la société civile et d’organismes d’aide. Il a également contacté 
de nombreuses personnes appartenant à la société civile somalienne et disposant 
d’informations sures et précieuses. 

9. Les renseignements figurant dans les précédents rapports du Groupe de 
contrôle  ont également été pris en compte pendant les enquêtes. La section VI, 
intitulée Coordination avec les États et les organisations, du présent rapport porte 
aussi sur la méthodologie. 
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 II. Violations de l’embargo sur les armes commises 
pendant la période couverte par le mandat 
 
 

10. De novembre 2006 au 27 juin 2007, date de la présentation du présent rapport, 
les violations de l’embargo sur les armes et les livraisons d’armes peuvent être 
imputées à au moins quatre grandes catégories d’acteurs : 

 a) Les États : L’Éthiopie a introduit ses propres soldats et ses propres armes 
en Somalie. Quant à l’Érythrée, elle a été la principale source d’approvisionnement 
et d’acheminement clandestin d’armes du Shabaab. Les États-Unis d’Amérique ont 
également été militairement actifs dans le pays; 

 b) Les clans : Un certain nombre de clans importants ont acquis et stocké 
des armes; 

 c) Le marché aux armes de Bakaraaha : Au cours du mandat en cours, des 
acteurs somaliens clefs, dont le Shabaab, divers clans et des responsables du 
Gouvernement fédéral de transition ont conclu des transactions au marché aux 
armes de Bakaraaha; 

 d) Les chefs de guerre : Les chefs de guerre somaliens achètent des armes 
au marché de Bakaraaha et reconstituent leurs milices, pour tenter de récupérer leurs 
anciens fiefs. 
 
 

 A. Les États, le Gouvernement fédéral de transition  
et le Shabaab 
 
 

  Érythrée 
 

11. En s’appuyant sur les informations rassemblées dans les rapports précédents et 
dans le présent rapport, le Groupe de contrôle a constaté que le Gouvernement 
érythréen participait de toute évidence aux violations de l’embargo sur les armes et 
qu’il tentait délibérément de dissimuler ses activités et d’égarer la communauté 
internationale sur ce point. 

12. Utilisant l’aviation pour violer l’embargo, le Gouvernement érythréen a 
recouru à plusieurs techniques de dissimulation, telles que : a) la création de 
sociétés écran aux seules fins de dissimuler ses activités; b) l’utilisation de diverses 
compagnies aériennes légalement constituées; c) la fabrication de faux documents, 
notamment des faux plans de vol décrivant des vols vers des pays tiers n’ayant 
jamais eu lieu, ou l’utilisation frauduleuse de numéros d’enregistrement ou 
d’indicatifs de vol. 
 

  Affaire de l’Iliouchine 76 exploité par Eriko Enterprise (Asmara) 
 

13. Dans son rapport précédent (voir S/2006/913), le Groupe de contrôle a fourni 
des informations détaillées concernant l’Iliouchine 76 (Il-76) ayant transporté des 
armes et des combattants de l’Érythrée à Mogadiscio (par. 43 à 53). Lorsque le 
Groupe de contrôle lui a exposé ces faits, le Gouvernement érythréen a nié que ces 
vols aient eu lieu. 

14. Au cours du mandat en cours, le Groupe de contrôle a obtenu une copie du 
contrat de vente (annexe I) de l’Iliouchine IL-76 à une société érythréenne. Une 
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personne connaissant extrêmement bien la transaction a confirmé les informations 
qui figurent dans le précédent rapport du Groupe de contrôle, ajoutant que 
l’acquéreur de l’avion était une société écran du Gouvernement érythréen. La 
personne en question a aussi indiqué qu’une avance de 200 000 dollars des États-
Unis avait été payée au vendeur de l’avion par des diplomates érythréens en poste 
dans un pays du Golfe. 
 

  Affaire du Boeing 707 de la compagnie Aerogem Aviation Ltd, exploité par Fab Air 
 

15. Pendant le mandat en cours, le Groupe de contrôle a appris qu’en novembre et 
décembre 2006, un Boeing 707, utilisant le numéro d’enregistrement 9G-OAL et les 
indicatifs d’appel FBA2515 et FBA2516, appartenant à Aerogem Aviation Ltd, 
compagnie domiciliée au Ghana, décollait des aéroports d’Asmara et d’Assab, en 
Érythrée, à destination de la Somalie (voir annexe II). Selon les informations reçues, 
l’avion transportait divers types d’armes, destinées à l’Union des tribunaux 
islamiques (UTI). 

16. Le Groupe de contrôle a également appris que l’exploitant de l’appareil avait 
établi de faux plans de vol où il était indiqué que la destination finale était 
l’Ouganda ou le Mozambique, et pas Mogadiscio. D’après les informations en 
possession du Groupe de contrôle, l’appareil avait fait au moins 13 voyages vers 
Mogadiscio en 25 jours. 

17. Le Groupe de contrôle a adressé une lettre au Gouvernement érythréen le 
14 mars 2007, dans laquelle il lui demandait des éclaircissements concernant ces 
livraisons d’armes. Dans sa réponse, le Gouvernement érythréen a nié que les vols 
en question aient eu lieu et qualifié les informations obtenues par le Groupe de 
contrôle d’ « accusations mensongères », ajoutant :  

 « Les campagnes de désinformation continuelles, subtiles et délibérées contre 
l’Érythrée ne peuvent pas occulter l’aventurisme militaire illicite, dangereux et 
déstabilisant dans lequel le régime éthiopien et ceux qui le manipulent se 
sont engagés, contre la Somalie. Il est déplorable que le mandat du Groupe 
de contrôle sur la Somalie continue d’être détourné et exploité par les 
pays responsables de la situation inextricable qui règne en Somalie. » (voir 
annexe III) 

18. Cependant, l’Organisation de l’aviation civile internationale a confirmé que les 
vols avaient eu lieu. En outre, par lettre en date du 15 mars 2007, le Groupe de 
contrôle a demandé aux Gouvernements ougandais et mozambicain si l’appareil 
utilisant le numéro d’enregistrement 9G-OAL avait atterri sur leur territoire, comme 
l’avait indiqué officiellement l’exploitant de l’avion. Le 24 avril 2007, le 
Représentant permanent du Mozambique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies a fait parvenir la réponse suivante au Groupe de contrôle :  

 « Au terme de consultations avec les autorités compétentes de mon pays, j’ai 
été dûment autorisé à vous informer que, après une enquête en bonne et due 
forme, il a été constaté qu’il n’existe aucun relevé indiquant que l’avion 
susmentionné ou un appareil similaire exploité par la société Aerogem 
Aviation Ltd ait atterri au Mozambique au cours de la période à l’examen. » 
(voir annexe IV) 

 Dans sa réponse datée du 25 juin 2007, le Gouvernement ougandais déclare 
qu’il n’a pas violé l’embargo imposé par la résolution 733 (1992) et que l’appareil 
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faisant l’objet de l’enquête n’a fait escale à l’aéroport de Gulu que pour se 
réapprovisionner en carburant avant d’atterrir à Juba (Soudan). Le Gouvernement 
ajoute qu’aucune marchandise n’a été déchargée pendant cette escale et que la 
documentation pertinente concernant ce vol doit être demandée au Gouvernement 
du Sud-Soudan (voir annexe V). 

19. Le Groupe de contrôle a également adressé une lettre à la compagnie 
d’aviation Aerogem Aviation Ltd, en date du 14 mars 2007, et, en date du 19 mars 
2007, au Gouvernement du Ghana, où la compagnie a son siège. 

20. Le 22 mai 2007, le Président du Groupe de contrôle a téléphoné à Aerogem 
Aviation Ltd et s’est entretenu avec le Directeur général de cette société, qui lui a 
expliqué qu’au cours de la période à l’examen, l’appareil en question avait été loué 
par une société d’aviation installée aux Émirats arabes unis. À la suite de cette 
conversation, dans un courrier électronique en date du 22 mai 2007, adressé au 
Président du Groupe de contrôle, le Directeur général a accepté de fournir copie du 
contrat de location, du journal de bord et des manifestes de vols, d’une lettre de la 
société locataire de l’appareil et d’une lettre de son bureau aux Émirats arabes unis; 
ces documents sont parvenus au Groupe de contrôle le 24 mai 2007. 

21. L’indicatif d’appel radio « FBA » utilisé par l’équipage de l’appareil est, 
d’après le répertoire des compagnies aériennes de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale, attribué à la compagnie Fab Air, enregistrée en République kirghize, 
mais basée aux Émirats arabes unis. Par lettres datées du 22 mai 2007, le Groupe de 
contrôle a demandé des renseignements complémentaires à la compagnie aérienne et 
au Gouvernement du Kirghizistan. Dans sa réponse, datée du 6 juin 2007, le 
Gouvernement du Kirghizistan a indiqué que, n’ayant pas respecté la réglementation 
du Service de l’aviation civile du Kirghizistan, Fab Air avait été dissoute en janvier 
2007 (annexe VI). 

22. En conclusion, faute de réponses et d’informations de la part des interlocuteurs 
officiels et privés, le Groupe de contrôle n’est pas à même, à ce stade, de clore son 
enquête sur Aerogem Aviation Ltd, et il va donc la poursuivre. 
 

  Éthiopie/Gouvernement fédéral de transition/Shabaab 
 

  Introduction 
 

23. Le début de l’actuel mandat a coïncidé avec l’offensive militaire classique 
menée par l’Éthiopie contre les forces de l’UTI en Somalie. L’armée éthiopienne, 
qui a lancé son offensive à la mi-décembre 2006, a rapidement balayé les forces de 
l’UTI qui lui faisaient face lors de combats réglés classiques, s’emparant de 
quantités d’armes dans leur progression de la frontière occidentale de la Somalie 
vers les villes côtières de Mogadiscio et Kismaayo. Cette offensive a été menée en 
coopération avec les milices du Gouvernement fédéral de transition encore que les 
Éthiopiens y étaient les principales forces combattantes. 

24. Le rapide succès militaire classique de la coalition des forces éthiopiennes et 
du Gouvernement fédéral de transition n’a cependant pas abouti à une défaite 
décisive des forces armées de l’UTI, en particulier du Shabaab, leurs troupes d’élite 
bien armées et entraînées. Les armes dont disposent ces forces ainsi que 
l’entraînement de leurs combattants ont été décrits en détail dans les rapports 
précédents du Groupe de contrôle, en particulier dans le document S/2006/913. Il 
convient également de noter qu’en novembre et jusqu’à l’offensive éthiopienne en 
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décembre 2006, le Shabaab a continué de se procurer des armes et de s’entraîner 
afin de renforcer son potentiel militaire global. 

25. Vers la fin janvier 2007, alors que les Éthiopiens et le Gouvernement fédéral 
de transition s’installaient dans Mogadiscio et dans d’autres parties du centre et du 
sud de la Somalie, le Shabaab a entamé une lutte du type guérilla et tendu des 
embuscades, particulièrement à Mogadiscio et dans ses environs. L’intensité et la 
fréquence de ces embuscades se sont accrues jusqu’à atteindre un sommet, avec des 
affrontements plus fixes à la fin du mois de mars et pendant la majeure partie du 
mois d’avril 2007. Cette période a également été marquée par des explosions de 
voitures piégées et des attentats-suicide, visant principalement l’armée éthiopienne. 
Également au cours de cette période, le Shabaab a abattu un avion-cargo à 
Mogadiscio avec un missile sol-air. 

26. À la suite des combats qui ont eu lieu à Mogadiscio, les forces du Shabaab ont 
dû battre en retraite. Mais une fois de plus, elles n’ont pas été vaincues de façon 
décisive, mais seulement dispersées. Elles ont conservé leur structure de 
commandement et de contrôle, les dirigeants et un nombre indéterminé de 
combattants du Shabaab entrant dans la clandestinité. Le Groupe de contrôle a 
appris que le mouvement comptait poursuivre son insurrection contre le 
Gouvernement fédéral de transition et que, changeant de tactique, il recourait 
davantage aux attentats-suicide, aux attentats à l’explosif sur les routes ou à la 
voiture piégée et aux assassinats de ceux qu’ils considéraient comme des cibles 
importantes. 

27. Durant la période du mandat en cours et de l’établissement du présent rapport, 
les forces éthiopiennes et du Gouvernement fédéral de transition se sont emparées 
de grandes quantités d’armes, saisies lors des combats contre le Shabaab ou 
découvertes dans les caches de ce mouvement. Le Groupe de contrôle a appris que 
le Shabaab avait dissimulé de grandes quantités d’armes dans des caches 
souterraines, dans un nombre non précisé d’endroits du centre et du nord de la 
Somalie, et que les armes saisies par les forces éthiopiennes et du Gouvernement 
fédéral de transition ne représentaient qu’une toute petite partie de l’arsenal 
dissimulé par le Shabaab. Le Groupe de contrôle estime que la plupart de ces armes 
ont été apportées en Somalie au cours du précédent mandat, en particulier en 
novembre et décembre 2006.  
 

  L’Éthiopie 
 

28. En ce qui concerne les opérations militaires de l’Éthiopie en Somalie, le 
Groupe de contrôle a adressé au Gouvernement éthiopien une lettre, datée du 8 juin 
2007, dans laquelle il lui demandait un complément d’information; cette lettre était 
encore sans réponse à la date où le présent rapport a été présenté. 

29. Dans sa réponse (voir annexe VII) en date du 15 juin 2007, le Gouvernement 
éthiopien indique qu’il n’y a pas de lien entre ses opérations militaires en Somalie, 
menées à l’invitation du Gouvernement fédéral de transition, et l’embargo sur les 
livraisons d’armes à la Somalie imposé par le Conseil de sécurité dans ses 
résolutions 733 (1992) et 1425 (2002). Le Gouvernement éthiopien a ajouté que 
puisque « les mêmes groupes extrémistes et terroristes [avaient] déclaré le Jihad 
contre l’Éthiopie », l’action militaire engagée par le Gouvernement fédéral de 
transition et l’Éthiopie était un « exercice justifié du droit naturel de légitime 
défense, conformément à la Charte des Nations Unies ». Enfin, le Gouvernement 
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éthiopien a déclaré que « les organisations sous-régionales et continentales 
concernées qui suivent très attentivement l’évolution de la situation en Somalie ont 
pleinement appuyé les mesures défensives prises par les deux gouvernements ». 
 

  Utilisation par l’Éthiopie de bombes au phosphore blanc à Mogadiscio 
 

30. Signe de l’intensité des combats qui ont opposé les forces militaires 
éthiopiennes et le Shabaab, le 13 avril 2007, vers 20 h 15, à Shalan Sharaf, dans le 
quartier de Shirkole à Mogadiscio, les forces militaires éthiopiennes ont utilisé des 
bombes au phosphore blanc contre le Shabaab, tuant quelque 15 combattants et 
35 civils.  

31. Selon des témoins, l’impact de la bombe a « illuminé toute la ville de 
Mogadiscio ». Des témoins ont également dit qu’ils avaient vu « une boule de feu », 
que les corps des victimes avaient « fondu » et que le sol et la zone environnante 
étaient blanchis. Le Groupe de contrôle a obtenu des photos de la zone même où les 
bombes au phosphore blanc ont explosé, dont une est reproduite ci-dessous. 
 

 
 
 

32. Le Groupe de contrôle s’est aussi procuré un échantillon du sol de la zone 
concernée, qui a été envoyé à un laboratoire spécialisé de Nairobi le 25 mai 2007. 
Selon les résultats de l’analyse chimique, les résidus de phosphore dans 
l’échantillon sont 117 fois plus élevés que dans un échantillon de sol normal. Les 
résultats de l’analyse chimique et les photos ont été présentés à des experts 
militaires, qui ont confirmé que des bombes au phosphore blanc avaient bien été 
utilisées. 

33. Le Groupe de contrôle a aussi appris qu’il ne s’agissait pas là d’un incident 
isolé et que des bombes identiques avaient été utilisées par l’armée éthiopienne 
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autour du stade national de Mogadiscio au plus fort des combats, vers la même 
heure. 

34. Dans sa réponse datée du 15 juin 2007 (annexe VII), le Gouvernement 
éthiopien a déclaré, à propos de l’utilisation de bombes au phosphore blanc, que les 
informations du Groupe de contrôle ne reposaient sur rien, et que les forces de 
défense éthiopiennes ne possèdent pas, n’utilisent pas et ne produisent pas de 
bombes au phosphore, qui n’existent d’ailleurs pas dans leur arsenal. 
 

  Le Shabaab 
 

35. Dans son rapport précédent (voir S/2006/913), le Groupe de contrôle avait 
noté, en particulier, que le point fort de l’UTI et de son armée, le Shabaab, et ce à 
quoi celui-ci était formé, était la guérilla et les autres formes de combat non 
conventionnelles, utilisées de longue date et particulièrement adaptées à la Somalie. 
De fait, dans ses rapports, le Groupe de contrôle a décrit en détail la spécialisation 
de l’UTI et du Shabaab dans les domaines de la guérilla et du terrorisme. Ces 
derniers n’ont pas subi une défaite décisive lors de l’offensive éthiopienne de type 
classique en décembre 2006 et janvier 2007, mais seulement une défaite de type 
classique. Nombre de combattants de l’UTI, qui se sont alors simplement dispersés 
dans diverses régions de la Somalie, se sont regroupés en cellules organisées et ont 
décidé de poursuivre leur lutte contre les forces armées éthiopiennes et du 
Gouvernement fédéral de transition. 

36. La poursuite de la lutte du Shabaab s’est manifestée sous les formes décrites 
ci-après. 
 

  Attentats-suicides 
 

37. Au cours du présent mandat, le Groupe de contrôle a relevé un certain nombre 
d’attentats-suicide, dont on trouvera quatre exemples ci-après. 

 a) Le 26 mars, à 13 heures, Adan Salad Adan dit « Adan Okiyo » a pénétré 
au volant d’une voiture chargée d’explosifs dans la base militaire éthiopienne d’Eel-
Irfiid (à quelque 5 kilomètres de Mogadiscio) et s’est fait exploser au milieu de la 
base, tuant 63 soldats et en blessant environ 50 autres. Il avait préalablement chargé 
son véhicule de vieux matelas, de vêtements usagés et d’ustensiles, feignant 
d’appartenir à une famille qui fuyait Mogadiscio en proie aux combats. Mais sous ce 
chargement, il avait dissimulé une importante quantité d’explosifs et, selon les 
informations recueillies par le Groupe de contrôle, il portait également une ceinture-
suicide. 

 Il est clair que cet attentat-suicide avait été préparé bien à l’avance : le jour 
même, Adan Okiyo était entré sans difficulté dans la base, s’étant fait passer pour un 
commerçant pendant les 18 jours précédents, où il avait vendu des vêtements et des 
montres à des prix abordables aux soldats éthiopiens et du Gouvernement fédéral de 
transition des bases militaires de Maslah et d’Eel-Irfiid. Il s’était attiré les bonnes 
grâces des soldats en se montrant accommodant sur les prix, et c’est ainsi que 
certains d’entre eux l’avaient emmené à la base principale à Eel-Irfiid. Il y avait été 
bien accueilli et entrait et sortait sans éveiller les soupçons et sans subir les 
contrôles de sécurité. Au bout d’une dizaine de jours, Okiyo s’était familiarisé avec 
la base et avait repéré des objectifs potentiels. Il avait obtenu des informations 
confidentielles sur les dépôts d’armes et autres matériels militaires. Il avait 
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également appris les horaires et le lieu des réunions et rassemblements habituels des 
soldats. 

 Une fois les préparatifs de l’attentat-suicide terminés, Okiyo s’était mis au 
volant de la 4X4 et s’était dirigé vers la base, convainquant les soldats des différents 
postes de contrôle sur la route qu’il suivait sa famille qui s’était enfuie à Jowhar. Il 
avait également expliqué qu’il voulait se faire payer des sommes que lui devaient 
des soldats. Il avait aussi distribué des pots-de-vin pour s’attirer les bonnes grâces 
de certains soldats et faciliter son trajet jusqu’à la base. 

 Il avait roulé jusqu’à Eel-Irfiid et s’était garé près du lieu où soldats et 
commandants éthiopiens s’étaient rassemblés pour déjeuner. Et là, il avait 
immédiatement fait détoner les explosifs, provoquant une énorme déflagration. Il a 
été ultérieurement confirmé que 63 soldats éthiopiens avaient été tués et quelque 50 
autres blessés. Du matériel militaire a été détruit, dont des camions de transport. 
Commandant en chef du Shabaab, Aden Okiyo avait combattu en Afghanistan. Lors 
de son exposé à mi-parcours, le 27 avril 2007, le Groupe de contrôle a montré au 
Comité un film vidéo contenant des séquences de l’attentat-suicide ; 

 b) Le 19 avril 2007, un véhicule bourré d’explosifs par le Shabaab a été 
conduit dans une autre base militaire éthiopienne, Aslubta, ancienne base du régime 
de Siad Barre, où on l’a fait exploser. Trente soldats ont été tués et environ 200 
autres blessés dans cet attentat ; 

 c) Le 3 juin 2007, le Premier Ministre, Ali Mohamed Ghedi, a été la cible 
d’un autre attentat-suicide : un véhicule rempli d’explosifs a été lancé contre sa 
résidence à Mogadiscio et un nombre indéterminé de personnes ont été tuées ou 
blessées ; 

 d) Le 4 juin 2007, une base militaire éthiopienne, située à Mogadiscio, dans 
l’ancienne faculté des sciences politiques de Somalie, a été la cible d’un autre 
attentat-suicide à la voiture piégée, qui a fait un nombre inconnu de morts et de 
blessés. 

38. Ces incidents confirment les informations qui figuraient dans les rapports 
précédents du Groupe de contrôle (voir S/2005/153, par. 28 et 29 et 40 à 44, 
S/2006/229, par. 132, et S/2006/913, par. 207), à savoir que l’UTI et le Shabaab 
avaient acheté des explosifs, minuteurs et détonateurs et appris à les utiliser. De 
plus, le Groupe de contrôle a reçu depuis lors des informations crédibles selon 
lesquelles le Shabaab préparerait d’autres attentats-suicide contre le Gouvernement 
fédéral de transition et les forces militaires éthiopiennes en Somalie. 
 

  Utilisation de missiles sol-air SA-18 
 

39. Le 23 mars 2007, vers 17 heures, un avion-cargo IL-76 appartenant à la société 
biélorusse Transaviaexport, atteint à l’aile gauche, a été abattu par un missile tiré 
par des combattants du Shabaab. L’avion, qui avait à son bord 11 membres 
d’équipage et passagers, a été touché à basse altitude après son décollage. Il venait 
de livrer du matériel logistique et des pièces de rechange destinées à un autre 
appareil qui avait fait un atterrissage forcé à l’aéroport international de Mogadiscio. 
Le missile utilisé était un SA-18 (système antiaérien portable à dos d’homme ) qui, 
selon les informations, faisait partie d’une cargaison de six missiles identiques livrés 
par l’Érythrée à l’UTI et au Shabaab. Des deux missiles tirés sur l’appareil, un a 
atteint sa cible. Le Groupe de contrôle a passé un enregistrement vidéo du tir de 
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missile au Comité, lors de l’exposé de mi-mandat, le 27 avril 2007. On trouvera ci-
après une photo du tireur prise juste avant l’incident. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

40. Cet incident confirme les informations qui figuraient dans le rapport précédent 
du Groupe de contrôle (voir S/2006/913, par. 38 et 45) selon lesquelles l’UTI et le 
Shabaab ont acquis des missiles sol-air. Le Groupe de contrôle a aussi appris au 
cours du mandat actuel que d’autres missiles sont peut-être dissimulés dans les 
caches d’armes dont dispose le Shabaab en plusieurs endroits, prêts à être utilisés. 
 

  Actions de guérilla 
 

41. Depuis le début du mandat en cours, le Shabaab a mené contre les forces 
éthiopiennes, ougandaises et du Gouvernement fédéral de transition une campagne 
ininterrompue d’attaques éclairs qui a culminé vers la mi-mai 2007 et lors de 
laquelle il a fait usage d’engins explosifs improvisés. Plusieurs personnalités ont été 
visées par ces attaques, dont le Premier Ministre les maire et maire adjoint de 
Mogadiscio.  

42. Ces incidents confirment les informations qui figuraient dans les rapports 
précédents du Groupe de contrôle (voir S/2005/153, par. 22 et 31, S/2006/229, 
par. 132, et S/2006/913, par. 204, 206, 207 et 209) selon lesquelles l’UTI et le 
Shabaab s’étaient entraînés à la guérilla et au maniement des explosifs. 
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  Assassinats 
 

43. Au cours du mandat, le Shabaab a tenté d’assassiner ou a assassiné de hauts 
responsables du Gouvernement fédéral de transition, dont le Président Yusuf, le 
Premier Ministre Ghedi, le maire et le maire adjoint de Mogadiscio, ainsi que des 
membres de l’armée et de la police militaire, des agents de renseignement, des 
policiers et des soldats éthiopiens et ougandais. Assassinats et tentatives d’assassinat 
sont devenus pratiquement quotidiens à la fin du mois de mai et durant la première 
semaine de juin 2007.  

44. Ces incidents confirment les informations qui figuraient dans les rapports 
précédents du Groupe de contrôle (voir S/2006/229, par. 132, et S/2006/913, 
par. 207), à savoir que l’UTI et le Shabaab se sont formés à des techniques spéciales 
telles que l’assassinat par tireurs embusqués. 
 

  Caches d’armes 
 

45. Durant la partie récente du mandat actuel, le Shabaab a exercé des représailles 
contre les Éthiopiens, le Gouvernement fédéral de transition et d’autres parties au 
conflit, en utilisant pour une grande part des armes provenant de caches créés à 
différentes époques en prévision des besoins futurs. Les forces éthiopiennes et du 
Gouvernement fédéral de transition ont certes mis la main sur de grandes quantités 
d’armes au cours du mandat en cours, soit à l’issue de combats contre le Shabaab 
soit parce qu’elles ont découvert des caches d’armes de celui-ci, mais le Groupe de 
contrôle a appris que le Shabaab avait entreposé de grandes quantités d’armes dans 
des caches situées en divers endroits au centre et au sud de la Somalie, et que les 
armes saisies par les forces éthiopiennes et du Gouvernement fédéral de transition 
ne représentaient qu’une faible partie de l’arsenal de ce mouvement. 

46. Sur la photo qui suit, on voit une cache d’armes découverte par les soldats du 
Gouvernement fédéral de transition à Mogadiscio en mai 2007. 
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47. Ces informations et notamment cette photo confirment les informations qui 
figuraient dans le rapport précédent du Groupe de contrôle (voir S/2006/913, 
par. 211 à 217) concernant les quantités massives d’armes et de matériel militaire 
reçues par l’UTI et le Shabaab et les grandes quantités d’armes entrant en Somalie. 
 

  États-Unis d’Amérique 
 

48. Les nuits du 7 et du 23 janvier 2007 ou autour de ces dates, dans le sud-est de 
la Somalie, les forces armées des États-Unis d’Amérique ont mené deux attaques 
aériennes – une chaque nuit – contre des membres présumés d’Al-Qaida à l’aide 
d’un hélicoptère de combat AC-130. 

49. Le Groupe de contrôle a appris que, le 1er juin 2007, la marine de guerre des 
États-Unis avait tiré à plusieurs reprises sur des membres présumés d’Al-Qaida près 
du village côtier de Bargal, dans le Puntland (Somalie). 

50. Le Groupe de contrôle a adressé une lettre, en date du 8 juin 2007, aux 
autorités des États-Unis d’Amérique, dans laquelle il leur a demandé des 
éclaircissements sur ces incidents. Dans sa réponse du 25 juin 2007, ce 
gouvernement a déclaré qu’il avait « mené plusieurs attaques d’autodéfense contre 
des terroristes d’Al-Qaida en réponse aux menaces permanentes qu’Al-Qaida et ses 
alliés faisaient peser sur les États-Unis. En ce qui concerne les opérations 
susmentionnées, les États-Unis déclarent également que le paragraphe 5 de la 
résolution 733 (1992) impose un embargo général et complet sur toutes les 
livraisons d’armes et d’équipement militaire à la Somalie et que, selon eux, ces 
opérations contre des terroristes connus ne constituent nullement une « livraison » 
d’armes au sens où ce terme est employé dans le paragraphe cité (voir annexe VIII). 
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 B. Le marché aux armes de Bakaraaha 
 
 

51. Durant la période où elle avait le contrôle de Mogadiscio, l’UTI n’avait pas 
mis d’obstacles aux activités du marché aux armes de Bakaraaha mais avait essayé 
de les contrôler. La raison en est que l’UTI dépendait (et dépend encore, comme le 
Shabaab) de ce marché pour son approvisionnement en armes (voir l’annexe IX 
pour des détails sur les achats d’armes de l’UTI et du Shabaab). Au cours de la 
période en question, le prix des armes avait connu une baisse spectaculaire (voir 
l’annexe X pour des détails sur les prix des armes et des munitions avant, pendant et 
après la période où l’UTI avait le contrôle de Mogadiscio). Par exemple, le prix du 
ZU-23 (canon antiaérien) était passé de 70 000 dollars (avant que l’UTI prenne le 
contrôle de Mogadiscio) à 10 000 dollars. De même, le prix de la mitrailleuse PKM 
était tombé de 12 000 dollars à 6 000 dollars. Les prix des munitions avaient baissé 
dans la même mesure. 

52. D’une manière générale, le prix de toutes les armes a continué de baisser 
jusqu’à ce que l’UTI quitte Mogadiscio et que la coalition du Gouvernement fédéral 
de transition et des forces éthiopiennes prenne le contrôle de la ville, en décembre 
2006 et janvier 2007. Depuis lors, le prix de la plupart des armes a de nouveau 
considérablement augmenté. Par exemple, le prix d’un ZU-23 s’élevait, en mai 
2007, à 25 000 dollars (contre 10 000 auparavant). Les mitrailleuses lourdes DShK 
coûtent actuellement 8 000 dollars, contre 3 000 dollars auparavant. Le prix d’un 
RPG-2 est au cours de la même période passé de 200 à 1 500 dollars. 

53. Les chefs de guerre sont aujourd’hui parmi les principaux clients du marché 
aux armes de Bakaraaha et ils tentent de récupérer leurs anciens fiefs, qu’ils ont 
perdu quand l’UTI s’est emparé du centre et du sud de la Somalie en 2006. Le 
Groupe de contrôle a en outre appris qu’ils essaient actuellement de reconstituer et 
de réarmer leurs milices, dont certaines comptent jusqu’à 500 combattants (voir 
annexe IX pour des détails sur les achats d’armes des chefs de guerre). 

54. Les experts en armements du Groupe de contrôle ont réuni des données 
détaillées concernant certaines livraisons d’armes au marché de Bakaraaha et les 
achats qui ont suivi (voir annexe IX)1.  
 
 

 III. Finances 
 
 

55. La nouvelle vague de troubles politiques et d’affrontements militaires, en 
particulier à Mogadiscio et à Kismayo, tient essentiellement à une lutte générale 
pour le contrôle des revenus. Il se pose en effet la question de savoir qui contrôlera 
les terres et les secteurs générateurs de revenus dans la redistribution des cartes qui 
a suivi le renversement de l’UTI. 

56. Pendant la période couverte par le mandat actuel, les sources de financement 
de l’achat d’armes restent les mêmes que celles indiquées dans le rapport précédent 
mais les bénéficiaires et les alliances qui fournissent les fonds ont changé. Trois 
éléments caractérisent cette situation : a) l’effondrement de l’appui financier fourni 

__________________ 

 1  En raison des délais impartis pour le traitement des documents, les transactions indiquées à 
l’annexe I sont à jour jusqu’au 20 mai 2007. Le Groupe de contrôle continuera toutefois de 
mettre à jour les informations concernant le marché de Bakaraaha et présentera des données 
complémentaires, le cas échéant, au Comité. 
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par les milieux d’affaires; b) la dépendance accrue de l’opposition militaire au 
Gouvernement fédéral de transition à l’égard de fonds provenant de l’étranger; et 
c) le changement intervenu dans le contrôle des sources traditionnelles de revenus, 
qui sont à présent aux mains du Gouvernement fédéral de transition et des chefs de 
guerre. 
 
 

 A. L’effondrement de l’appui financier fourni 
par les milieux d’affaires 
 
 

57. Si par le passé le groupe financier le plus puissant des milieux d’affaires 
finançait l’UTI de manière plutôt unifiée, à l’heure actuelle cette alliance s’est 
disloquée en trois groupes : ceux qui ont réorienté leur appui financier et ont remis 
des armes au Gouvernement fédéral de transition; ceux qui continuent d’être peu 
disposés ou opposés au paiement d’impôts; enfin, les personnes et les entreprises 
chassées du pays par le Gouvernement fédéral de transition. 
 

  Les entreprises qui financent le Gouvernement fédéral de transition 
 

58. Pour être autorisées à poursuivre leurs activités, certaines entreprises de 
transport de marchandises, de construction, de télécommunications et de transfert de 
fonds financent maintenant le Gouvernement fédéral de transition. Dans certains 
cas, ces entreprises passent des marchés avec le Gouvernement et ont également 
accepté de remettre leurs armes. 

59. Aux alentours du 3 mai 2007, quatre importantes entreprises de 
télécommunications et de transfert de fonds ayant leur siège à Mogadiscio, entre 
autres, ont remis leurs armes à la police nationale somalienne ainsi qu’aux forces 
militaires éthiopiennes et ougandaises basées à Mogadiscio. Cette information 
confirme les rapports précédents du Groupe de contrôle faisant état de la 
participation des milieux d’affaires au financement des achats d’armes, en violation 
de l’embargo. 

60. Il importe de rappeler que dans son rapport précédent (voir S/2006/913), le 
Groupe de contrôle a présenté de manière détaillée l’alliance financière stratégique 
entre la grande majorité des principales entreprises somaliennes et l’UTI. Cette 
alliance était mutuellement avantageuse : les hommes d’affaires pouvaient mener 
leurs activités dans un environnement plus stable et plus sûr et augmenter ainsi le 
volume de leurs affaires et leurs revenus tandis que l’UTI bénéficiait d’un solide 
appui financier et de conseils pour organiser la collecte de revenus et en assurer la 
gestion. 
 

  Les entreprises peu disposées à payer des impôts 
 

61. En revanche, un autre groupe d’hommes d’affaires, essentiellement d’anciens 
partisans de l’UTI et des membres du clan Hawiye, est actuellement peu disposé à 
payer des impôts au Gouvernement fédéral de transition, pour les raisons suivantes :  

 a) Désaccord au sujet de l’augmentation du taux d’imposition : les hommes 
d’affaires, en particulier les commerçants, refusent de payer les impôts accrus fixés 
par le Gouvernement fédéral de transition. Des discussions ont eu lieu entre le 
Gouvernement fédéral de transition et les chefs de guerre, d’une part, et entre le 
Gouvernement fédéral de transition et les hommes d’affaires, d’autre part, 
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concernant les impôts à acquitter sur les marchandises. Par exemple, lorsque le 
Gouvernement fédéral de transition a imposé une taxe de 3,60 dollars à 
l’importation de 50 kilogrammes de marchandises dans les principaux ports 
somaliens, les hommes d’affaires ont indiqué qu’ils ne verseraient que 1 dollar. À la 
fin de mars 2007, ces discussions, ainsi que l’escalade sans précédent de la violence, 
ont entraîné un arrêt total de l’activité commerciale pendant près d’un mois. Le 
Gouvernement fédéral de transition a donc mis en place un comité dirigé par le 
Ministre du commerce pour examiner plus avant la question. À l’heure actuelle, il 
semble que les parties soient parvenues à un règlement peu satisfaisant. Les hommes 
d’affaires font valoir que la conjugaison de tous les facteurs – arrêt de l’activité 
commerciale, augmentation des impôts et instabilité des conditions de sécurité – 
compromet leurs recettes et leurs bénéfices; 

 b) Crainte de voir les entreprises et les biens confisqués : d’aucuns 
craignent que le Gouvernement fédéral de transition ne saisisse les entreprises en 
vertu de la loi martiale. Cette loi, ratifiée par le cabinet du Gouvernement fédéral de 
transition en février 2007, établit des concepts permanents comme la confiscation de 
biens, notamment. Pour cette raison, certaines entreprises ont décidé de fermer, au 
moins pour le moment; 

 c) Persistance de l’insécurité : au cours de l’année écoulée, la levée de 
nombreux postes de contrôle installés dans les rues des villes et sur les routes et où 
les chefs de guerre, les milices indépendantes et les gangs extorquaient de l’argent 
aux populations a créé de meilleures conditions de sécurité pour les entreprises. À 
l’heure actuelle, le Gouvernement fédéral de transition éprouve des difficultés à 
protéger les entreprises contre les menaces. Le Groupe de contrôle a ainsi été 
informé qu’un éminent homme d’affaires somalien se serait assuré les services d’un 
conseiller militaire étranger et serait en train d’organiser sa propre milice pour faire 
face à toute menace; 

 d) Économie de guerre et stagnation de l’activité commerciale : la Somalie 
vit une économie de guerre où tous les acteurs du conflit, à savoir le Gouvernement 
fédéral de transition et les militaires éthiopiens, d’une part, et l’opposition militaire 
comprenant des membres résiduels de l’UTI, le clan Hawiye et d’autres milices, 
d’autre part, mobilisent et allouent des ressources pour l’emporter sur le plan 
militaire. 

62. Cette situation a des effets négatifs sur le commerce, l’une des principales 
sources de revenus et d’impôts de l’économie somalienne. Ainsi, depuis novembre 
2006, le volume des marchandises importées qui arrivent au port de Mogadiscio a 
progressivement baissé, passant de 46 000 tonnes en novembre 2006 à 24 000 
tonnes en janvier 2007, tendance qui se poursuit. Depuis lors, le prix de nombreuses 
marchandises a augmenté de l’ordre de 20 à 70 %, en particulier vers la fin de mars 
2007. 

63. Le retour des chefs de guerre à Mogadiscio a aussi un effet négatif sur le cours 
normal des échanges commerciaux, ceux-ci contrôlant à nouveau pour leur bénéfice 
un flux monétaire régulier. L’insuffisance des infrastructures portuaires, la mauvaise 
qualité des services rendus, l’entretien qui laisse à désirer et les impôts élevés ne 
laissent d’autres choix aux commerçants que de faire passer leurs marchandises par 
des pistes d’atterrissage de fortune contrôlées par les chefs de guerre. À terme, 
moins d’échanges commerciaux signifient moins d’argent pour payer des impôts. 
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  Les hommes d’affaires chassés de Somalie 
 

64. Le cas d’Abukar Omar Adani, présenté au Groupe de contrôle comme l’un des 
principaux financiers de l’UTI, est une autre illustration de la dispersion des milieux 
d’affaires. Avant d’être chassé par le Gouvernement fédéral de transition, celui-ci 
menait notamment des activités commerciales dans les ports de Mogadiscio, 
Kismayo et El Ma’an, outre ses nombreuses entreprises dans les secteurs des 
transports terrestres et maritimes et de la construction, qui lui rapportaient chaque 
année des millions de dollars.  

65. Lorsque le Gouvernement fédéral de transition a pris le pouvoir à Mogadiscio, 
ses entreprises et ses opérations financières ont été fermées et il a été détenu 
pendant un moment au Kenya au motif qu’il est entré illégalement dans le pays. Il 
aurait, selon certaines sources, transféré ses entreprises dans un pays du Golfe. 
 
 

 B. Dépendance accrue de l’opposition militaire  
au Gouvernement fédéral de transition à l’égard  
de fonds provenant de l’étranger 
 
 

66. La plupart des dirigeants de l’UTI et certains des financiers les plus puissants 
ayant été expulsés de Somalie, l’opposition militaire au Gouvernement fédéral de 
transition est de plus en plus tributaire de fonds provenant de l’étranger. 

67. Pendant la dernière semaine de mars 2007, Omar Imam, présenté comme l’un 
des adjoints de l’ancien chef de l’UTI, Hassan Dahir Aweys, se serait rendu, muni 
d’un passeport djiboutien, à Doubaï pour mener une campagne de collecte de fonds 
en vue de financer les activités des militants de l’UTI restés à Mogadiscio. Selon la 
source de cette information, la campagne visait essentiellement les sociétés de 
transfert de fonds (hawalas). Le chef de la milice Chabaab, Aden Hashi Farah 
« Eyrow », a aussi, selon toute vraisemblance, entériné le plan. 

68. Le Groupe de contrôle enquête également sur une affaire où un individu aurait 
envoyé, à partir d’un pays du Golfe, plusieurs millions de dollars à l’UTI. Une part 
non spécifiée de cet argent devait servir à des activités militaires contre le 
Gouvernement fédéral de transition. Il semble que l’opposition militaire, en 
particulier les éléments restants de l’UTI, soit en mesure de collecter des sommes 
considérables et de contrôler une grande partie de la Somalie et de ses principales 
sources de revenus. 
 
 

 C. Changement intervenu dans le contrôle des sources  
traditionnelles de revenus, à présent aux mains  
du Gouvernement fédéral de transition et des chefs de guerre 
 
 

69. Les pouvoirs changeants en Somalie durant les nombreuses années où l’État a 
fait défaut ont bénéficié des recettes provenant des ports, des aéroports, des postes 
de contrôle et d’autres sources. Ces trois dernières années, le Groupe de contrôle a 
constamment rendu compte de ces recettes, indiquant les montants en jeu, les prix 
pratiqués et surtout les personnes qui en ont bénéficié. À différentes brèves périodes 
successives, les chefs de guerre, les tribunaux islamiques et, à présent, le 
Gouvernement fédéral de transition et les chefs de guerre s’en sont servi pour se 
procurer des armes en violation de l’embargo. 
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70. Pendant la période considérée, le Gouvernement fédéral de transition a pu, 
avec l’appui des soldats éthiopiens, reprendre le contrôle des plus importantes 
sources de revenus du pays. Comme il a été indiqué précédemment, les impôts 
exigibles des commerçants et de la population ont doublé, voire triplé. Plus 
récemment, les chefs de guerre ont noué des alliances en vue de reprendre le 
contrôle de leurs fiefs et de pouvoir à nouveau prélever des taxes. 

71. Comme exemples de ces alliances, Mohamed Omar Habeeb « Dheere », ancien 
gouverneur de la région du Moyen-Chebeli, a été nommé maire de Mogadiscio au 
début de mai tandis qu’Abdi Qeybdiid a été nommé chef de la police nationale. En 
outre, Mohamed Qanyare, Muse Sudi Yalahow, Omar Mohamed Mohamud dit 
« Omar Finish » et Botan Isse Alin ont participé à des discussions qu’a eues le 
Gouvernement fédéral de transition avec des hommes d’affaires concernant les 
taxes. 

72. Les milieux d’affaires et l’ensemble de la population craignent que ces 
récentes nominations ne confirment le retour à la situation avant l’avènement de 
l’UTI, lorsque les chefs de guerre contrôlaient les administrations locales, tiraient 
profit des impôts et utilisaient une partie des recettes ainsi obtenues pour poursuivre 
l’affrontement militaire. Cette situation confirme les informations fournies par le 
Groupe de contrôle aux paragraphes 221 et 223 de son précédent rapport 
(S/2006/913) : 

« Le Groupe de contrôle a appris que malgré leur défaite et la dispersion 
subséquente des membres de l’alliance de l’opposition, certains membres de 
celle-ci, notamment Mohamed Qanyare, Mohamed Dheere et Abdi Qeybdiid, 
se réorganisent et se réarment dans le but surtout de tenter de reprendre le 
contrôle des administrations locales de Mogadiscio et du voisinage qu’ils ont 
perdues au profit de l’UTI. 

[…] Leurs tentatives de récupérer par la force leurs anciens fiefs ne feront 
qu’aggraver la situation déjà tendue, hautement explosive, dans le centre et le 
sud de la Somalie […]  

De l’avis du Groupe de contrôle, la principale raison de la réapparition des 
chefs de guerre somaliens est la volonté de défendre leurs intérêts et donc de 
reprendre le contrôle de leurs anciens fiefs, pour en tirer des avantages 
politiques et économiques. Leur but n’est aucunement d’aider à raffermir le 
Gouvernement fédéral de transition. » 

73. Un autre risque associé à la réémergence des chefs de guerre est apparu à la 
mi-février 2007, des informations indiquant qu’ils représentaient une menace pour 
l’acheminement de l’aide humanitaire du fait qu’ils exigeaient illégalement le 
paiement de taxes. À la fin de mai 2007, le Secrétaire général adjoint aux affaires 
humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence de l’ONU a lancé un appel au 
Gouvernement fédéral de transition afin que des mesures soient prises pour 
permettre que l’aide humanitaire parvienne aux populations somaliennes. Dans son 
exposé au Conseil de sécurité, le 21 mai 2007, il a déclaré : « Fin avril, le 
harcèlement et l’intimidation du personnel humanitaire, la fermeture de pistes 
d’atterrissage stratégiques et les directives administratives données par le 
Gouvernement fédéral de transition constituaient de grands obstacles aux efforts 
humanitaires » (voir S/PV.5677). 
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74. Le Coordonnateur des secours d’urgence a également indiqué qu’il était 
« naturellement primordial que les agents humanitaires ne soient pas harcelés aux 
postes de contrôle ou sommés de payer des prétendues taxes. […]  

 Mais jusqu’ici, le Gouvernement central a prise sur ces groupes. Il doit donc 
leur signifier que cette pratique est inacceptable […] » (voir S/PV.5677). 

 

  Bref aperçu de la situation concernant les postes de contrôle et les taxes 
 

75. Depuis quelque temps, le Groupe de contrôle reçoit des informations indiquant 
que des autorités qualifiées de « police somalienne » ont commencé à prélever des 
taxes auprès des hommes d’affaires dans la zone de Karaan, au nord de Mogadiscio. 
Des informations font également état de la réinstallation, par des milices 
indépendantes, de postes de contrôle dans la capitale et ailleurs en Somalie. On 
compte à ce jour plus d’une douzaine de ces postes dans la seule ville de 
Mogadiscio. 

76. D’autres postes de contrôle ont été mis en place entre les villes de Merca et 
Jilib, où les camions paient jusqu’à 60 dollars, et sur la route reliant les principales 
villes du centre de la Somalie à partir de Mogadiscio jusqu’à Afgooye, Wanlaweyne, 
Burkhabo, Baidoa et Wajid.  

77. Il en est de même à Kismayo où, avec l’appui des forces éthiopiennes, le 
Gouvernement fédéral de transition a pu reprendre le contrôle des recettes à 
l’aéroport et au port. Tout indique que le Ministère des finances du Gouvernement 
fédéral de transition a nommé des autorités douanières chargées du recouvrement. 

78. Le Ministère des finances entreprend aussi de mettre en place la Banque 
centrale, qui aura notamment pour fonction de gérer les recettes fiscales provenant 
des régies publiques (ports, aéroports et autres). À Kismayo, par exemple, depuis le 
début de mars, les autorités de la Banque centrale ont nommé un responsable pour 
entamer les opérations. Celui-ci n’a toutefois guère eu de succès du fait de la 
résistance des hommes d’affaires qui ne reconnaissent pas son mandat, les sommes 
collectées à ce jour n’ayant pas été comptabilisées. Plus récemment, depuis le départ 
des soldats éthiopiens de la région, le Gouvernement fédéral de transition a perdu le 
contrôle de Kismayo. 
 
 

 IV. Transports 
 
 

79. Le réseau routier en Somalie et au Kenya, l’un de ses principaux partenaires 
commerciaux, a grand besoin d’être réparé et mis à niveau pour avoir été négligé 
pendant les années de trouble dans le pays. La Somalie a ainsi généralement eu 
recours aux transports aérien et maritime pour ses échanges avec ses principaux 
partenaires, en tirant parti de tarifs bon marché pratiqués essentiellement par des 
exploitants de navires et aéronefs locaux et internationaux. 

80. Les échanges commerciaux terrestres officiels avec les États voisins sont 
pratiquement inexistants mais le Groupe de contrôle a appris que des articles 
ménagers entraient en contrebande de la Somalie en Éthiopie. Le commerce du khat, 
qui continue de jouer un rôle primordial dans la vie quotidienne des populations 
somaliennes, passe par les pays voisins. 
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81. La longue zone côtière isolée de la Somalie a favorisé une intense activité 
maritime, notamment la pêche et le commerce. N’étant guère protégée, elle a aussi 
attiré des activités indésirables telles que l’exploitation abusive des ressources 
maritimes, le déchargement de déchets toxiques et d’autres opérations clandestines 
comme la piraterie et le trafic d’armes. 

82. Les navires du monde entier, transportant des biens manufacturés, des denrées 
alimentaires, du pétrole et d’autres produits de consommation, font régulièrement 
escale dans les ports somaliens. La plupart des biens destinés à la Somalie sont 
expédiés à partir des ports de l’océan Indien mais, malgré l’instabilité dans le pays, 
il est de notoriété que les hommes d’affaires somaliens pratiquent sur le marché 
international du commerce de vrac de biens de consommation comme le sucre, le riz 
et le pétrole, lesquels peuvent être expédiés de partout dans le monde. Les 
installations des principaux ports de Somalie sont limitées et ne peuvent permettre 
la manutention du trafic de conteneurs. Le Groupe de contrôle a toutefois appris que 
des conteneurs étaient déchargés à Mogadiscio au moyen de l’équipement de bord; 
il s’agit essentiellement de marchandises diverses et de fret palettisé passant par le 
port. 

83. Le Groupe de contrôle a appris des pays exportateurs que les marchandises 
transportées par les compagnies maritimes constituées sont accompagnées des 
documents pertinents établis conformément à la réglementation internationale au 
port d’origine mais que ces documents n’ont aucune signification ni valeur à 
l’arrivée en Somalie car les commerçants n’en ont pas besoin pour la vérification, 
l’évaluation et l’assurance, comme ce serait le cas en temps normal. 

84. Dans ces circonstances, les dhows peuvent être exploités par des personnes 
peu scrupuleuses aux fins d’opérations clandestines de transport d’armes et de 
munitions en Somalie. 
 

  Ressources maritimes 
 

85. Les bateaux de pêche du monde continuent d’exploiter les riches ressources 
halieutiques des eaux au large de la Somalie de façon illégale, non déclarée et non 
réglementée. Divers rapports établis par des organisations scientifiques font état des 
effets désastreux sur la gestion durable des ressources maritimes. 

86. Les bateaux de pêche étrangers opèrent dans la zone économique exclusive de 
la Somalie sous le couvert d’une « licence » délivrée par l’une des factions 
contrôlant la zone. Les zones de pêche ressemblent à un théâtre d’engagement 
naval, les bateaux arborant des pièces d’artillerie tandis que des marins armés postés 
sur le pont s’emploient à éloigner les bateaux rivaux à la recherche du meilleur 
endroit où jeter les filets (voir aussi S/2005/625, par. 98). 

87. Les membres d’équipage et les propriétaires de bateaux interrogés ont admis 
qu’ils doivent payer des droits aux factions qui semblent contrôler une zone de 
pêche donnée. Il ressort des informations réunies que les droits versés peuvent 
atteindre plus d’un million de dollars par saison de pêche. 

88. Certaines factions se sont attaché le concours de navires armés pour protéger 
les détenteurs des licences qu’elles délivrent. C’est notamment le cas des autorités 
du Puntland, qui ont posté des soldats armés sur les navires marchands Al Akbari et 
Al Halimi, deux dhows immatriculés au Pakistan. Ces navires, qui patrouillent 
régulièrement les zones de pêche, sont perçus comme les « garde-côtes du 
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Puntland » et ont tenté sans succès de reprendre aux pirates, en février 2007, le 
Rozen, navire affrété par le Programme alimentaire mondial. 
 

  Piraterie 
 

89. Depuis le renversement de l’UTI, les cas de piraterie au large des côtes 
somaliennes ont augmenté. Six cas ont ainsi été signalés depuis janvier 2007 et tout 
porte à croire qu’il y en a eu d’autres car de nombreux navires ne signalent pas ces 
attaques par crainte de la réaction de leurs clients ou de majoration des primes par 
les compagnies d’assurances. Les compagnies maritimes craignent aussi les longues 
enquêtes qu’occasionnent souvent de tels incidents. 

90. On peut affirmer que la piraterie au large des côtes somaliennes, à la 
différence des autres parties du monde, tient au fait que le pays n’est pas légalement 
administré, ce qui permet aux « centres de commandement des pirates » d’opérer 
sans entrave dans de nombreux points de débarquement sur la côte. Tous les navires 
capturés en haute mer sont rapidement conduits dans les eaux territoriales 
somaliennes et mouillés au point de débarquement où les pirates ont établi leur 
« centre de commandement ». En témoigne l’acte de piraterie contre le Rozen. 
 
 

 

Détournement du navire Rozen 

 Le Rozen, cargo appartenant à Mokatu Shipping Agencies de 
Mombasa (Kenya), a été affrété par le Programme alimentaire mondial 
pour livrer des secours indispensables dans le nord de la Somalie. Lors 
du voyage retour de Bosasso (Somalie), le 25 février 2007, il a été 
détourné par des pirates au large de Ras Sheroaqhef. Son équipage 
comprenait des Kenyans et des Sri Lankais. 

 Capturé dans les eaux internationales, le navire a été conduit à un 
poste de mouillage au large de Dhigdhigley, au nord de Gara’ad, sur les 
côtes de l’État du Puntland. C’est à ce moment que le « poste de 
commandement des pirates » établi à terre a contacté les propriétaires, 
qui se trouvent à Mombasa pour demander une rançon de 1 million de 
dollars. 

 Les services compétents du Gouvernement fédéral de transition et 
les autorités du Puntland ont été informés du sort du navire et de 
l’existence du « poste de commandement » à terre. Les autorités n’ont 
pas cherché à arrêter ni à traduire en justice les personnes responsables 
de ces actes de piraterie mais plutôt, selon les informations reçues, 
certains notables des clans ont été envoyés au « poste de 
commandement » pour négocier la libération du navire. 

 Étant donné ce qui précède, il semblerait que les personnes 
responsables de cet acte de piraterie étaient hors de la juridiction du 
Gouvernement fédéral de transition et des autorités de Puntland et 
qu’elles pouvaient s’adonner à des activités illégales sans entrave ni 
intervention. Les efforts visant à établir leur identité n’ont pu aboutir à 
cause de la mauvaise communication avec le Gouvernement fédéral de 
transition. 
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 Le Rozen et son équipage ont fini par être libérés après versement 
d’une rançon, dont les détails n’ont pas été rendus publics par crainte de 
représailles contre les propriétaires du navire. 

 
 
 

91. Plusieurs des autorités régionales et claniques ne contrôlent guère ce qu’elles 
définissent comme leurs eaux territoriales, à l’exception de la région sécessionniste 
du Somaliland. La puissance de ses forces militaires et de police, sa coopération 
étroite avec des puissances étrangères et l’unanimité de sa population contribuent à 
lui assurer la stabilité et lui permettent de réprimer la piraterie. Aucun cas de 
piraterie n’a été recensé dans cette région, ce qui n’est pas le cas du Puntland, 
l’autre région qui aspire à l’autodétermination. En fait, une majorité des navires 
détournés ont trouvé refuge au large des côtes du Puntland. 
 
 

 V. Renforcement des capacités 
 
 

92. Les communautés régionale et internationale devraient envisager d’apporter 
une aide ciblée au Gouvernement fédéral de transition, notamment l’assistance 
technique nécessaire pour mettre en œuvre les recommandations formulées par le 
Groupe de contrôle dans la section VII.B du présent rapport. 
 
 

 VI. Coordination avec les États et d’autres organisations 
 
 

 A. Les États 
 
 

  Droit de réponse 
 

93. Le Groupe de contrôle a adressé 12 lettres à des États et des sociétés identifiés 
en rapport avec les violations de l’embargo sur les armes, ainsi qu’il est indiqué 
dans la section II ci-dessus. Les réponses reçues au moment de l’établissement du 
présent rapport sont citées dans les informations relatives aux violations de 
l’embargo signalées dans la section II et sont reproduites en annexe. 
 

  Organisation des Nations Unies – consultations du Comité :  
réunions tenues avec des États en vertu du droit de réponse 
 

94. Lors de son passage au Siège de l’ONU à New York, fin avril-début mai 2007, 
le Groupe de contrôle a participé à deux séances de consultations du Comité où des 
représentants de sept États ont eu l’occasion de se prononcer sur les informations 
contenues dans le rapport du Groupe (S/2006/913) comme suit : mardi 1er mai, 
Arabie saoudite et République islamique d’Iran; vendredi 4 mai, Djibouti, Égypte, 
Érythrée, Jamahiriya arabe libyenne et République arabe syrienne. 

95. Les États susmentionnés ont nié toute intervention en Somalie, telle que l’a 
présentée le Groupe de contrôle dans son rapport. Le Groupe se félicite des vues 
exprimées par les différents États mais maintient ses conclusions. Il convient de 
noter par ailleurs que la plupart des États auxquels des lettres avaient été adressées 
n’ont pas répondu ou ont envoyé des réponses incomplètes. 
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  Somalie, Érythrée, Éthiopie et Union africaine 
 

96. Le 16 mai 2007, le Groupe de contrôle a envoyé aux Gouvernements 
éthiopien, érythréen et somalien des lettres dans lesquelles il proposait de rencontrer 
leurs représentants dans leurs capitales respectives en vue d’examiner les questions 
touchant l’application de l’embargo sur les armes et d’autres questions connexes.  

97. Dans une lettre datée du 18 mai 2007 adressée au Groupe de contrôle, le 
Gouvernement somalien s’est félicité que le Groupe envisage d’effectuer une visite 
à Mogadiscio en vue d’examiner diverses questions liées à l’embargo sur les armes. 

98. Par ailleurs, le 4 juin 2007, le Président du Groupe de contrôle a eu une 
conversation téléphonique avec le Représentant permanent adjoint de l’Éthiopie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui a fait les deux propositions 
suivantes : que le Groupe rende visite au Gouvernement fédéral de transition à 
Mogadiscio au lieu de se rendre à Addis-Abeba; et que le Groupe tienne compte de 
la Conférence de réconciliation nationale, qui doit débuter le 14 juin à Mogadiscio 
lorsqu’il prendra les dispositions pour se rendre à Mogadiscio. En outre, le 
Représentant permanent adjoint a indiqué qu’il reprendrait contact avec le Groupe 
s’agissant d’une visite éventuelle de celui-ci à Addis-Abeba du 10 au 23 juin. 

99. Le Groupe de contrôle a envoyé une lettre, datée du 30 mai 2007, au Président 
de la Commission de l’Union africaine, Alpha Oumar Konaré, pour solliciter une 
réunion en vue d’examiner notamment l’embargo sur les armes et le déploiement de 
la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM). 
 

  Bélarus 
 

100. Dans une lettre datée du 2 avril 2007, le Représentant permanent du Bélarus 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé au Président du Comité 
d’envisager la possibilité de demander au Groupe de contrôle de prêter assistance 
pour l’enquête sur les incidents concernant la tentative d’abattre et l’abattage de 
l’aéronef du Bélarus. 

101. Le 2 mai 2007, le Président du Comité a informé le Représentant permanent du 
Bélarus que le Comité avait demandé au Groupe de contrôle de fournir aux autorités 
du Bélarus les informations disponibles concernant ces deux incidents. Les membres 
du Groupe ont ainsi rencontré, le 3 mai 2007, les représentants de la Mission du 
Bélarus en vue d’examiner de manière plus détaillée les informations demandées par 
les autorités du Bélarus. 

102. Dès leur retour à leur bureau de Nairobi, les membres du Groupe de contrôle 
ont commencé à réunir des informations concernant les incidents susmentionnés et 
établiront un rapport résumant leurs conclusions. Le Groupe de contrôle en 
informera le Comité en conséquence. 
 

  Ghana, Kirghizistan et Mozambique 
 

103. Le Groupe de contrôle entend, par ses lettres datées respectivement des 
24 avril et 6 juin 2007, remercier le Gouvernement ghanéen de sa coopération ainsi 
que les Gouvernements kirghize et mozambicain de leur assistance. Le Groupe 
attend avec intérêt de poursuivre sa coopération avec ces gouvernements. 
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 B. Les organisations 
 
 

  Organisation des Nations Unies 
 

  Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie 
 

104. Les membres du Groupe de contrôle ont rencontré le Représentant spécial du 
Secrétaire général pour la Somalie, François Lonseny Fall, et le Représentant 
spécial adjoint pour un échange de vues et d’informations sur les conditions de 
sécurité en Somalie. 
 

  Mission d’évaluation technique 
 

105. Le 19 mars 2007, les experts du Groupe de contrôle ont présenté un exposé 
aux membres de la Mission d’évaluation technique des Nations Unies sur la 
Somalie, laquelle a par la suite établi un rapport dont les conclusions figurent dans 
le rapport du Secrétaire général sur la situation en Somalie (S/2007/2004). Le 
Groupe de contrôle a informé les membres de la Mission de la violence généralisée 
et de la réémergence du Shabaad à Mogadiscio ainsi que de la menace qu’il 
représente pour le raffermissement du Gouvernement fédéral de transition. 
 

  Groupe d’experts sur le Soudan 
 

106. Le 15 février 2007, les membres du Groupe de contrôle ont rencontré à 
Nairobi un expert du Groupe d’experts sur le Soudan concernant la résolution 1591 
(2005) du Conseil de sécurité. Les questions examinées étaient les violations de 
l’embargo dans la région et les possibilités de coopération entre le Groupe de 
contrôle et le Groupe d’experts. 
 

  Union africaine – AMISOM 
 

  Ouganda (AMISOM) 
 

107. Les 21 et 22 mars 2007, comme suite au déploiement des forces ougandaises 
en Somalie dans le cadre de l’AMISOM, le Président et l’expert en armes du 
Groupe de contrôle ont eu, à Kampala, un échange de vues sur la situation militaire 
et en matière de sécurité en Somalie avec les représentants du Gouvernement 
ougandais. 
 

  Communauté diplomatique 
 

108. À leur demande, notamment aux fins d’un échange de vues sur la situation 
militaire et en matière de sécurité en Somalie, le Groupe de contrôle a tenu diverses 
réunions à Nairobi avec des représentants de la communauté diplomatique. 
 
 

 VII. Conclusions et recommandations 
 
 

 A. Conclusions 
 
 

  Armes 
 

109. Le Groupe de contrôle est d’avis que le nombre d’armes actuellement en 
Somalie, en particulier dans le centre et le sud du pays, est supérieur à ce qu’il était 
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depuis le début des années 90. On dénombre au moins trois grands groupes 
d’armes : les armes appartenant aux forces éthiopiennes, au Gouvernement fédéral 
de transition et au contingent ougandais de l’Union africaine à Mogadiscio; les 
armes aux mains du Shabaab, y compris des caches d’armes; et les armes dont 
disposent les chefs de guerre et les clans. 

110. Loin de disparaître du fait de la présence et des activités des Éthiopiens, du 
Gouvernement fédéral de transition et des forces militaires de l’Union africaine, les 
flux massifs d’armes vers la Somalie se sont poursuivis de novembre 2006 à la mi-
juin 2007, avant l’établissement et la présentation au Secrétariat du présent rapport. 
Les armes ont été introduites en Somalie soit au grand jour, comme c’est le cas des 
forces éthiopiennes et de l’Union africaine, soit par des circuits clandestins, comme 
c’est le cas de la filière érythréenne et du marché d’armes de Bakaraaha, par 
exemple, et distribuées sans discernement au Shabaad, aux clans, aux chefs de 
guerre et autres. Tout en reconnaissant la dérogation accordée à l’Union africaine, le 
Groupe de contrôle estime que la majorité des armes présentes actuellement en 
Somalie ont été livrées ou acheminées en Somalie en violation de l’embargo sur les 
armes. 

111. Qui plus est, aucun acteur ni aucune autorité ne contrôle la majorité des armes 
en Somalie, et ce malgré les efforts entrepris par le Gouvernement fédéral de 
transition pour établir son autorité et son contrôle sur les autres principaux acteurs 
somaliens. 

112. Pour résumer, la Somalie est inondée d’armes. Le pays compte actuellement 
plus d’armes qu’à tout autre moment depuis le début des années 90. Elles ont été 
livrées et introduites en Somalie par différents acteurs et continuent d’être aux 
mains de divers acteurs importants et potentiellement puissants sur le plan militaire, 
et il n’existe pas d’autorité établie capable d’exercer un contrôle sur la majorité des 
armes. En outre, jusqu’à la soumission du présent rapport, la situation se 
caractérisait par l’insécurité persistante, une insurrection meurtrière de faible 
intensité menée par un groupe militant non défait, le Shabaab, et des clans et chefs 
de guerre de plus en plus mécontents qui s’emploient à revenir à la situation ante et 
à rétablir ou poursuivre leurs activités respectives malgré l’existence du 
Gouvernement fédéral de transition et la présence des forces militaires de l’Éthiopie 
et de l’Union africaine. 
 

  Finances 
 

113. Du fait de la division des milieux d’affaires à la suite de la défaite de l’UTI, 
l’opposition militaire au Gouvernement fédéral de transition a vu baisser ses entrées 
de fonds à l’intérieur du pays et dépend de plus en plus de fonds provenant de 
l’étranger. 

114. Ce sont le Gouvernement fédéral de transition et les chefs de guerre qui 
contrôlent de nouveau les sources traditionnelles de revenus et qui en profitent. 
Cependant, étant donné que le pays connaît une économie de guerre où l’effort 
financier est porté essentiellement sur les dépenses militaires, les entreprises ne 
peuvent guère prospérer ni payer d’impôts. 

115. Les taxes élevées, l’insécurité, le manque de confiance, la réduction des 
échanges et des opérations commerciales, la hausse des prix, l’inflation galopante et 
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la baisse des revenus ont eu pour effet conjugué une réduction des recettes fiscales, 
la conséquence étant qu’il y a moins d’argent pour payer des impôts. 
 

  Transports 
 

116. La victoire tant saluée des forces du Gouvernement fédéral de transition 
appuyées par les Éthiopiens sur l’UTI n’a pas engendré la stabilité escomptée, mais 
plutôt la frustration et la déception. Les conditions de vie en Somalie se sont 
généralement détériorées et les ripostes contre le gouvernement ont 
considérablement augmenté. 

117. Toute confiance en l’aptitude du Gouvernement fédéral de transition à gérer le 
pays se dissipe rapidement tandis que l’antagonisme à l’égard de l’Éthiopie va 
croissant, favorisé certainement par les ripostes musclées de l’armée éthiopienne 
aux attaques des insurgés, celle-ci utilisant la force disproportionnée pour déloger 
les insurgés de leur cachette présumée.  

118. Les attaques contre les aéronefs, les actes de piraterie et les tentatives de 
détournement de navires ont émoussé la confiance des sociétés qui pourraient être 
intéressées par des affaires en Somalie, ce qui a conduit à des pénuries de produits 
alimentaires de première nécessité et de fournitures médicales. L’aide humanitaire, 
indispensable, s’en est également ressentie car les propriétaires de navires sont de 
moins en moins disposés à s’aventurer dans les eaux somaliennes. 

119. Il va sans dire que l’augmentation des cas de piraterie résulte de l’anarchie qui 
règne actuellement en Somalie, offrant ainsi un refuge aux « seigneurs de la 
piraterie » et leur permettant de se livrer à leurs activités sans entrave. 
 
 

 B. Recommandations 
 
 

  Armes 
 

120. Le Gouvernement fédéral de transition s’emploie, grâce à l’aide régionale et 
internationale, à exercer son autorité sur la Somalie et à se raffermir. Le Groupe de 
contrôle recommande que le Gouvernement fédéral de transition envisage de 
prendre les mesures suivantes pour maîtriser le problème croissant des armes : 

 a) Instituer un programme formel ou poursuivre les efforts en cours pour 
ramasser et détruire ou enregistrer toutes les armes dans les régions qu’il contrôle; 

 b) Éliminer le marché d’armes de Bakaraaha; 

 c) Créer une force de police professionnelle qui, par une action de police de 
proximité et d’autres activités de renseignement, s’attache en priorité à localiser les 
caches d’armes et à en disposer convenablement. 
 

  Finances 
 

121. Le Gouvernement fédéral de transition devrait s’employer à favoriser la 
croissance économique et à réduire les menaces, notamment en améliorant les 
conditions de sécurité, en mettant fin à la collecte illégale de taxes aux postes de 
contrôle et ailleurs et en instaurant un climat de confiance dans les milieux 
d’affaires. Parmi les autres priorités, on peut citer l’adoption de politiques 
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appropriées concernant le marché, la réduction de l’inflation, l’assainissement 
budgétaire et la réglementation du système financier. 

122. En ce qui concerne les menaces d’ordre financier, il importe de renforcer les 
contrôles des flux monétaires qui entrent physiquement ou par voie électronique 
dans le pays et de réduire ainsi les fonds qui pourraient servir à financer l’escalade 
du conflit. 
 

  Transports 
 

123. Pour lutter contre les importations incontrôlées, il faudrait envisager de 
s’attacher les services d’une société d’inspection et de vérification de renommée 
internationale pour contrôler toutes les importations en Somalie. Cette société 
travaillerait en coopération avec l’autorité douanière somalienne et serait présente 
dans tous les ports et aéroports. Ce système permettra également de rendre compte 
des recettes provenant de tous les ports. 

124. Il faudrait encourager les autorités du Gouvernement fédéral de transition à 
adopter le Code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires (Code ISPS) mis au point par l’Organisation maritime internationale, en 
vue d’accroître la sécurité dans les ports et de lutter ainsi contre le commerce illicite 
d’armes. 

125. Toute mission de maintien de la paix en Somalie devrait comporter une force 
navale afin d’être en mesure de contrôler effectivement les côtes somaliennes et 
d’en assurer la sécurité. 

126. Pour mettre fin à l’anarchie qui caractérise l’exploitation des dhows, il faudrait 
encourager les États de la région à élaborer des règlements régissant les navires de 
transport de marchandises et de passagers qui ne sont pas couverts par les 
dispositions des conventions maritimes internationales. On pourrait ainsi 
réglementer le commerce pratiqué par les navires classiques, y compris les dhows, 
qui naviguent les eaux au large de la Somalie, et ce sous les auspices de 
l’Organisation maritime internationale, qui a déjà aidé d’autres régions à élaborer 
des modèles de législation semblable. 
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Annex I 
  Contract of sale of an IL-76 aircraft to Eriko Enterprise (Eritrea) 
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Annex II 
Overview of flights with aircraft of Aerogem Aviation Ltd operated by 
Fab Air 

 

Date Call sign  Aircraft type  
Aircraft 
registration From To 

17/11/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

22/11/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Asmara 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

24/11/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Uganda 
 

24/11/2006 FBA2156 B-707 9G-OAL 
Nampula 
Mozambique * 

Massawa 
Eritrea 

25/11/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

27/11/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Nampula 
Mozambique* 

28/11/2006 FBA2515 B-707   
Asmara 
Eritrea 

Nampula 
Mozambique* 

01/12/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Nampula 
Mozambique* 

02/12/2006 FBA2515 B-707 9GOAL 
Massawa 
Eritrea 

Nampula 
Mozambique* 

03/12/2006 FBA2525 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Nampula 
Mozambique* 

07/12/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

08/12/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

08/12/2006 FBA2516 B-707 9G-OAL 
Mogadishu 
Somalia 

Massawa 
Eritrea 

08/12/2006 FBA2515X B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

09/12/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

09/12/2006 FBA2516 B-707 9G-OAL 
Mogadishu 
Somalia 

Massawa 
Eritrea 

11/12/2006 FBA2515 B-707 9G-OAL 
Massawa 
Eritrea 

Mogadishu 
Somalia 

11/12/2006 GCK0808 B-707 9G-OAL 
Mogadishu 
Somalia 

Al Fujairah 
United Arab Emirate 

 

 * The Government of Mozambique informed the Monitoring Group that none of the planes actually landed in Mozambique  
(See Annex IV) 
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Annex III 
  Government of Eritrea response to the Monitoring Group 
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Annex IV 
  Government of Mozambique response to the Monitoring Group 
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Annexe V 
  Response of the Government of Uganda to the Monitoring Group 
 

 
              UGANDA HOUSE 
              336 East 45th STREET 
              NEW YORK, N.Y. 10017-3489 
              Tel.: (212) 949-0110 
              Fax: (212) 687-4517 
              E-mail: ugandaunny@un.int 
 
OUR REFERENCE  UN/PR/06 
YOUR REFERENCE 
 
25 June 2007 
 
Mr. Bruno Schiemsky 
Chairman of the Monitoring Group on Somalia 
Security Council resolution 1724 (2006) 
United Nations 
New York 
 
I refer to your letter of 15 March 2007 concerning your investigation into possible violations of the general and 
complete arms embargo on Somalia as imposed by Security Council resolution. 
 
Following is the clarification on the flight by Aircraft B-707 registered on numer 9G – OAL from Masawa to 
Uganda: 
 
1. That Uganda has never at any one time violated the United Nations General and Complete Arms Embargo 

on Somalia first imposed on Security Council Resolution 733 (1992). 
 
2. That the Government of Uganda is aware of the Flight which is the subject of inquiry but this Aircraft only 

made a stop over at Gulu Airport for refuelling en-route Juba. 
 
3. That at Gulu Airport the Aircraft did not off load anything and immediately after refuelling it continued with 

its journey to Juba. 
 
4. That the Government of Uganda shall be supportive to any inquiry in relation to this flight but it continues 

to aver that the flight was in no violation of the Arms Embargo. 
 
5. That as for the information required by the Chairman to wit document for the flight such as cargo manifest, 

airway bills, flight plans, names of the crew, invoices and other relevant details, this should be obtained 
from the Government of Southern Sudan. 

 

 
Francis K. Butagira 
Représentant permanent 

PERMANENT MISSION OF THE REPUBLIC OF UGANDA TO THE UNITED NATIONS 

mailto:ugandaunny@un.int
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Annexe VI 
  Response of the Governement of Kyrgyzstan to the Monitoring Group 
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Annexe VII 
  Response of the Government of Ethiopia to the Monitoring Group 
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Annexe VIII 
Response of the Government of the United States of America  
to the Monitoring Group 

 
 

    
        
 
 
 
              June 25, 2007 
 
Dear Chairman Schiemsky: 
 
Thank you for your letter of June 8, 2007, in which you requested information regarding 
operations conducted by U.S. forces in Somalia. 
 
The United States conducted several strikes in self-defense against al-Qaida terrorist 
targets in Somalia in response to on-going threats to the United States posed by Al-Qaida 
and its affiliates. Al-Qaida operatives in Somalia and East Africa have planned and 
executed horrendous attacks resulting in the deaths of innocent Africans and Americans, 
including the attacks against two U.S. Embassies in 1998 and the attack on a hotel in 
Kenya in 2002, and continue actively to plan further attacks. 
 
Paragraph 5 of UN Security Council resolution 733 (1992) requires a “general and 
complete embargo on all deliveries of weapons and military equipment to Somalia” 
(emphasis added). We do not believe that these operations against known terrorist targets 
constituted “delivery” of a weapon within the plain meaning of this paragraph. 
 
If you have any further questions, please feel free to contact me. 
 
          Regards, 
          (Signed) Zalmay Khalilzad 
 
 
 
Mr. Bruno Schiemsky 
Chairman, Monitoring Group on Somalia 
The United Nations 
New York, NY 
 
 
 
 

THE REPRESENTATIVE 
OF THE 

UNITED STATES OF AMERICA 
TO THE 

UNITED NATIONS 
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Annexe IX 
Arms purchases and sales at the Bakaraaha Arms Market  
investigated during the mandate period 

 
 

Identity of individual conducting 
transaction at the Irtogte Market 

Type and quantity of arms and 
date of transaction 

Role (Supplier/purchaser/ seller) 

Qanyare Afrah Mohamed 
Warlord, Member of Parliament 
and former Minister in TFG 

92 AK-47, 18 PKM, 22 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition 
20.12.2006-15.01.2007 
 
55 AK-47, 7 PKM, 17 
RPG-2/7 
02.2007 
 
135 AK-47, 17 PKM, 25 
RPG-2/7 
03.2007 
 
48 AK-47, 11 RPG-2/7, a 
variety of ammunition, 
magazines and belts 
20.03-20.04-2007 
 
320 AK-47, 8 PKM, 24 
RPG-2/7, 8 M-79 grenade 
launchers, 3 DShK, 1 
Sekawe*, 40 boxes of 
ammunition for Zu-23, 
DShK, AK-47 and PKM 
20.04-20.05.2007 

Purchased the arms 
 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
 
Purchased the arms 

Mohamed Omar Habeeb 
“Dheere” 
Governor of Banadir region and 
Mayor of Mogadishu 

80 AK-47, 12 PKM, 19 
RPG-2/7, 2 DShK, a variety 
of anti-tank mines, anti-
personnel mines and hand 
grenades 
20.11-20.12.2006 
 
105 AK-47, 21 PKM, 28 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition 
20.12.2006-15.01.2007 
 

Purchased the arms 
 
 
 
 
 
 
Purchased the arms 
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21 RPG-2/7, 74 mortars, a 
variety of ammunition 
02.2007 
 
11 PKM, 9 RPG-2/7, a 
variety of ammunition 
03.2007 
 
85 AK-47, 19 RPG-2/7, a 
variety of ammunition 
20.03-20.04.2007 
 
2015 AK-47, 35 RPG-2/7, 
20 PKM, a variety of 
ammunition 
20.04-20.05.2007 

 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 

Aadan Saransoor 85 AK-47, 9 PKM, 20 
RPG-2/7, 2 DShK and a 
variety of ammunition 
20.11-20.12.2006 

Purchased the arms 

Muse Suudi Yalahow 
 

75 AK-47, a variety of 
ammunition 
02.2007 
 
 

Purchased the arms 

Barre Aden Shire "Hirale" 
Former minister in TFG 

22 PKM, 40 RPG-2/7, 2 B-
10, 4 DShK, 2 dhuunshilke*
20.11-20.12.2006 

Purchased the arms 

BAM traders 2000 AK-47, 5 B-10, 11 
DShK 
02.2007 

Shipment arrived at BAM 
from Hargeisa (Somaliland) 

Shabaab 9 B-10, 5 Waqle, 2 ZU-23 
and a variety of mines and 
hand grenades 
20.11-20.12.2006 
 
74 AK-47, 17 PKM, 48 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition 
20.03-20.04.2007 
 
 

Purchased the arms 
 
 
 
 
Purchased the arms 
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420 AK-47, 17 PKM, 48 
RPG-2/7, 27 M-79 grenade 
launchers, 60 pistols, a 
variety of mines 
20.04-20.05.2007  

 
Purchased the arms 

Clans (various) 295 AK-47, 95 PKM, 130 
RPG-2/7, 11 DShK, 5 
dhuunshilke*, 14 B-10, 5 
Waqle, a variety of mines 
and ammunition 
20.11-20.12.2006 
 
187 AK-47, 16 PKM, 48 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition and mines, 53 
pistols 
20.12.2006-15.01.2007 
 
105 AK-47, 47 PKM, 72 
RPG-2/7, 110 hand 
grenades, a variety of 
ammunition 
02.2007 
 
375 AK-47, 87 PKM, 47 
RPG-2/7, 170 mines and 
hand grenades, a variety of 
ammunition especially for 
AK-47 and RPG-2/7 
03.2007 
 
273 AK-47, 32 PKM, 41 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition 
20.03-20.04.2007 

Purchased the arms 
 
 
 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
 
 
 
Purchased the arms 

Col. Abdi Hassan Awale 
Qeybdiid 
Police Chief, Banadir region  

65 AK-47, 25 PKM, 30 
RPG-2/7, 1 dhuunshilke*, 3 
B-10 and a variety of 
ammunition 
20.11-20.12.2006 
 
 
 

Purchased the arms 
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125 AK-47, 15 PKM, 30 
RPG-2/7, a variety of 
ammunition 
20.12.2006-15.01.2007 
 
14 PKM, 5 82mm mortars, 
a variety of ammunition 
02.2007 
 
90 AK-47, 7 PKM, a 
variety of ammunition, 
magazines and belts 
20.03-20.04.2007 
 
287 AK-47, 22 PKM, 3 B-
10, magazines for assault 
rifles, a variety of 
ammunition 
20.04-20.05.2007 

 
Purchased the arms 
 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
Purchased the arms 
 
 
 
 
Purchased the arms 

Dhagahtuur 11 PKM, 2 B-10, 10 RPG-
2/7, a variety of 
ammunition 
20.04-20.05.2007 

Purchased the arms 

Abdiwaal 198 AK-47, 16 PKM, 2 
DShK, 14 RPG-2/7, 1 
dhuunshilke*, a variety of 
ammunition 
20.04-20.05.2007 

Purchased the arms 

 
 * Dhuunshilke = 1-barrel Zu-23 mounted on a tripod; 
  Sekawe = 1-barrel Zu-23 with a seat for the gunner. 
 
 



 S/2007/436

 

5307-38316 
 

Annexe X 
  Overview of prices at the Bakaraaha Arms Market 
 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Weapon Before ICU During ICU After ICU May 2007 

Zu-23 70 000 10 000 5 000  25 000 
DShK 14 000   5 000 3 000    8 000 
B-10   7 000   2 000 1 500    6 000 
PKM 12 000   6 000 4 000    2 000 
AK-47      400      250    200       200 
RPG-2      500      300    150    1 500 
  
Ammunition 
Piece 

 

Zu-23         7          3   0.50     3.20 
DShK      3.50          1   0.50  Not available
B-10     120        30        3  Not available
PKM         5     0.50   0.50         1 
AK-47   0.75     0.50   0.35    0.30 
RPG-2     150      100      25     120 
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Annexe XI 
Countries visited and representatives of Governments,  
organizations and private entities interviewed 

 
 

Kenya 
  Government officials 

 Kenya Ministry of Defence (Navy) 

  State representatives 
 Ambassador of Belgium 
 Ambassador of the Netherlands 
 Embassy of Denmark 
 High Commission of Australia 
 High Commission of India 

  International organizations 
 Special Representative of the Secretary-General Francois Lonseny Fall (UNPOS) 
 United Nations Development Programme – Somalia 

  World Food Programme – Somalia 
  United Nations Department of Safety and Security – Somalia 
  International Civil Aviation Organization 
  International Maritime Organization 
  Panel of Experts on the Sudan 
 
Uganda 
  Government officials 
  Ministry of Defence 
 
United Sates of America 
  State Representatives 
  Permanent Representative of Mozambique to the United Nations 
  Permanent Representative of Belarus to the United Nations 

Permanent Mission of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland  
  to the United Nations 
  Permanent Mission of the United States of America to the United Nations 
  Permanent Mission of France to the United Nations 
  Permanent Mission of Ghana to the United Nations 
 

 


	  Government officials 
	  State representatives 
	  International organizations 
	  State Representatives 

